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Clause de confidentialité 
 
 
 
 
Réf opération :______________________________________________________ 
 
Etablie entre la société : 
 

_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
 
 
Représentée par M __________________________ 
 
Appelée le prestataire au sein de ce document. 
 
Agissant en tant que prestataire de la société  ______________________ 
 
et 
 
TECH COM compuBase 
Le Mont Royal 
21, Avenue du Québec 
91951 COURTABOEUF Cedex 
Représentée par Jack MANDARD 
 
Il est établi les points suivants : 
 
Le prestataire utilise des adresses louées par son client qui lui  sont exceptionnellement 
fournies sous un format informatique. 
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Cette fourniture se fait pour un usage unique quelque soit le support. 
 
Le prestataire s'engage à : 
 
- N'utiliser qu'une seule fois les adresses fournies. 
 
- A ne pas dupliquer ou copier sous quelque forme que se soit les informations fournies 

autrement que dans le cadre de l'usage unique qui a été défini avec TECH COM. Le 
prestataire s'engage par ailleurs à supprimer définitivement toute trace ou toute copie 
de travail dès l'usage effectué. 

 
- A prendre toutes les mesures nécessaires afin de protéger les supports fournis contre 

le vol, la copie, la destruction. 
 
- A se prévaloir auprès de tiers d'aucun titre de protection des données fournies. 
 
- A ne pas procéder à la communication ou à la transmission de ces données, en 

particulier par Internet. 
 
- A prendre toute les dispositions utiles auprès des personnels relevant de son autorité 

pour que les engagements des ces obligations soient respectés. 
 
- Dans le cas ou un second usage serait constaté, quelque soit la méthode, le prestataire 

s'engage à payer 10 fois la valeur de location par usage supplémentaire sans recours 
possible, et ceci sans préjuger des éventuelles poursuites en cas d'utilisation 
manifestement frauduleuse. 

 
- Le prestataire sera solidairement responsable de tout usage frauduleux des données 

fournies. 
 
- Le prestataire est informé que chaque fichier loué possède une adresse piège unique 

par livraison, celle-ci fera foi pour en cas de double utilisation. 
 
Fait à : Courtaboeuf, le Jeudi 10/01/2006 
 
Merci de signer, avec  la mention lu et approuvé et d'apposer le cachet socitété 
 

 
 
Jack MANDARD Mr 
TECH COM   


